
Anticiper et aider  

Les démarches en cas de décès  

 

Nous avons pensé que le rôle de l’Amicale du Groupe Colas est également de vous apporter 

des conseils et surtout son soutien, lorsque nous devons faire face au décès d’une ou d’un 

conjoint(e). 

Elle peut vous aider et conseiller dans vos démarches, si vous le souhaitez. 

Si la ou le conjoint(e) est l’adhérent(e) à l’amicale, vous pouvez y rester avec une cotisation 

annuelle réduite de moitié et continuer à bénéficier de la mutuelle de l’amicale. 

N’hésitez pas à prendre contact avec nous : https://agc-est.assoconnect.com/page/1518702-

contact-est, ou Michel Ballié 0777335037, michel.ballie68@gmail.com 

Cependant, il est toujours préférable d’anticiper ce moment difficile, inéluctable 

malheureusement pour chacun(e) d’entre nous. 

Nous vous conseillons de préparer un document écrit à l’intention de ceux qui devront faire 

face à cette épreuve douloureuse. 

Vous trouverez ci-après une proposition de guide, regroupant à notre avis, les principaux 

éléments importants à y faire figurer. 

Dans une seconde partie, nous avons regroupé les principales démarches à entreprendre en 

cas de décès auprès des différents organismes de retraite qui nous concernent. 

Elles ont été établies sur la base des documents officiels de l’année 2022 et seront 

actualisées périodiquement. 

 

1. Pour anticiper :  

Ce document est personnel et nous vous proposons les principales pistes pour l’établir.  

À vous, ensuite d’y faire figurer ce qui vous paraît essentiel pour aider celle ou celui qui 

devra gérer le décès et la suite. 

Il peut comporter les éléments suivants :  

• Personnes à avertir famille, amis, proches et autres, notamment l’amicale. 

• Les démarches officielles nécessaires : mairie, caisses de retraite, sécurité sociale, 

impôts, banques. 

• Les assurances :  notamment capital décès éventuel et couverture obsèques 

éventuels, assurances vie, habitation, autres. Ne pas oublier de désigner les 

bénéficiaires en cas de décès pour les assurances vies. 

• Les abonnements en cours à arrêter ou à modifier. 

• Les principaux fournisseurs : énergies, internet, téléphones, télévision …à revoir. 

• Les contrats d’entretien éventuels d’appareils ou autres. 

• Banques : cartes bancaires, n° de compte. Il est utile de prévoir un compte joint où 

est versé les principaux revenus pour pouvoir l’utiliser pendant la période de blocage 

qui suit le décès, donner les procurations sur les différents comptes et un compte à 

chaque conjoint. Emprunts en cours avec ou sans assurance décès. Coordonnées 

téléphoniques adresses. Cartes à arrêter. 

• Caisses de retraite des conjoints avec les coordonnées téléphoniques, adresses et 

sites internet. 

• Mutuelle : coordonnées et option choisie. 

• Ordinateurs : codes d’accès et ceux des principaux fournisseurs (Microsoft, 

Google...). Disques durs où sont stockés les fichiers importants. Il est utile de prévoir 

un fichier protégé avec tous les mots de passe et conserver une seule impression en 

lieu sûr. 

• Modes d’emploi de certains appareils, si nécessaire. 

• Endroit de stockage des clés de voiture et autres. 
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• Voiture (s) : à voir leur utilité. 

• Titres de propriétés : emplacements des dossiers. 

• Contrats matrimoniaux éventuels :  donation au dernier vivant, autres 

donations…emplacement des dossiers. 

• Testament éventuel : emplacement à préciser. 

• Préciser les souhaits par écrit pour les obsèques et l’enterrement. 

• Coordonnées du notaire éventuel pour la succession. 

• Créer vos comptes internet pour chaque conjoint : impôts, banque(s), sécurité 

sociale : Amélie, assurance retraite, PROBTP, AGIRC ARCO, Info retraite et autres 

pour faciliter vos accès en ligne. 

• Utiliser FranceConnect, solution proposée par l’État pour sécuriser et simplifier la 

connexion à plus de 1000 services en ligne. Vous choisissez un compte que vous 

connaissez parmi ceux disponibles. Vous pourrez utiliser au choix : le compte 

impots.gouv.fr, ameli.fr, l’Identité Numérique La Poste, MobileConnect et moi, msa.fr 

et Alicem. 

Voir le site : https://franceconnect.gouv.fr/nos-services 

 

2. Démarches à entreprendre en cas de décès 

Le site internet officiel : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F16507 décrit 

précisément toutes les démarche à entreprendre selon votre situation. 

Vous trouverez en annexe 1 le contenu détaillé.  

Les pompes funèbres proposent une aide payante si vous le désirez mais ils ne règlent pas 

tout à votre place. 

Voici les principales échéances à retenir :  

➢ Dans les 24 heures, déclarer le décès à la mairie du lieu du décès : vous-même ou 

établissement de santé ou pompes funèbres. 

➢ Obtenir le certificat de décès de la mairie en plusieurs exemplaires. 

➢ Organiser les obsèques dans les 6 jours : demander un devis aux pompes 

funèbres et comparez les prestations. Voir les souhaits du défunt et pour le transport 

éventuel. 

➢ Au plus tôt et dans le mois suivant : faire les démarches administratives détaillées 

dans l’annexe 1. 

Pour effectuer certaines démarches (utiliser le compte bancaire du défunt pour régler 

ses factures ...), vous devez prouver que vous êtes son héritier. 

Lorsque la succession est inférieure ou égale à 5 000 €, vous devez avoir 

une attestation signée de l'ensemble des héritiers, lorsqu'elle est supérieure 

à 5 000 €, vous devez demander au notaire d'établir un acte de notoriété, ce n’est 

pas immédiat. 

Il est conseillé de demander au plus tôt à la caisse d’assurance de retraite du défunt(e) et à 
toutes les caisses de retraite complémentaire, les pensions de réversion, le cas échéant 
la pension d'invalidité de veuve ou de veuf. 
A cette fin, il est nécessaire de contacter rapidement PROBTP pour le maintien de la 
mutuelle et la modification du contrat.  
L’amicale peut vous aider.  
PROBTP gère également les retraites complémentaires AGIRC ARRCO et vous demandera 
les justificatifs et vous fournira les renseignements pour la demande de la pension de 
réversion. 
Ces démarches demandent toujours du temps pendant lequel les ressources financières 
peuvent être très limitées et rendent la vie compliquée. 
Il est souhaitable de prévoir des disponibilités financières sur un compte bancaire du conjoint 
ou de la conjointe. 
Il existe de nombreux régimes et caisses de retraite de base et complémentaires.  

Nous ne pouvons pas tous les présenter.  
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Nous vous donnons les principales informations pour vous permettre d’effectuer les 

démarches dans les cas qui nous concernent principalement. 

Nous nous limitons à la caisse d’assurance retraite de base de la sécurité sociale (CARSAT) 

et à la caisse de retraite complémentaire AGIRC ARRCO gérée par PROBTP. 

Pour vous aider, vous pouvez vous connecter au site officiel « info-retraite » à l’aide de 

FranceConnect : https://www.info-retraite.fr/ 

✓ Vous pouvez retrouver vos caisses de retraite en tapant votre nom et votre n° de 

sécurité sociale et une vidéo simple explique comment faire la demande de réversion 

sur ce site. 

✓ Vous pouvez utiliser ce service si vous êtes le conjoint marié ou l’ex-conjoint de la 

personne décédée en indiquant son identité. 

✓ Cette demande concerne l’ensemble des retraites que la personne décédée 

percevait ou aurait perçu. 

✓ Vous pouvez fournir tous les justificatifs en les téléchargeant quand ils sont 

demandés par le site. 

 Vous pouvez également accéder aux sites internet indiqués ci-après et en ayant créé votre 

espace personnel avoir accès aux demandes de réversion. 
 

3. Caisse d’assurance de retraite de base de la sécurité sociale (et de santé au travail) 

pour les salariés de l'industrie, du commerce et des services : CARSAT 

La pension de réversion est égale à 54 % de la retraite dont bénéficiait ou aurait pu 

bénéficier le défunt, sans tenir compte des majorations de retraite. 

Si la somme de vos ressources et de votre pension de réversion (hors bonification pour 

enfants) dépasse le plafond de ressources, votre pension de réversion est réduite à hauteur 

du dépassement. 

Le plafond de ressources à ne pas dépasser s'élève à 23 025,60 € si vous vivez seul et 

à 36 840,96 € si vous vivez en couple en 2022. 

La pension de réversion dépend donc des revenus et de certaines conditions à remplir.  

Vous pourrez les trouver sur le formulaire téléchargeable à l’adresse suivante : 

https://www.lassuranceretraite.fr/portail-

info/files/live/sites/pub/files/PDF/demande%20de%20retraite%20de%20r%c3%a9version.pdf 
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Si vous faites votre demande dans les 12 mois suivant le décès, le point de départ de votre 

retraite de réversion peut être fixé au 1er jour du mois suivant le décès. 

Pour en savoir plus sur l’assurance retraite de la sécurité sociale : site internet  

https://www.lassuranceretraite.fr/portail-info/sites/pub/home/retraite/mes-

demarches/demarche-cas-deces.html 

Les adresses des caisses régionales CARSAT sont données en annexe 2. 

4. Caisse de retraite complémentaire AGIRC ARCOO pour les salariés de l'industrie, 

du commerce et des services 

Cette pension de réversion est attribuée sans condition de ressources. 

Elle n'est pas automatique et doit être demandée dans les 12 mois suivant le décès du 

salarié. 

Une partie de sa retraite peut être versée à ses proches (conjoint survivant, ex-conjoint 

divorcé non remarié, orphelin des deux parents). 

La pension du conjoint survivant ou de l’ex-conjoint divorcé non remarié unique se calcule 

ainsi actuellement : 

Nombre de points obtenus par le défunt x 60 % x Valeur du point en vigueur. 

Elle peut être majorée suivant le nombre d’enfants élevés. 

Dans le cas d’un conjoint survivant, seul ayant droit, la réversion est calculée sur la 

totalité de la carrière.  

Dans le cas d’un ex-conjoint divorcé non remarié unique, la réversion est calculée au 

prorata de la durée du mariage par rapport à la durée d’assurance aux régimes de 

base du défunt.  

Le versement de la réversion commencera au premier jour du mois civil qui suit le 

décès du salarié, lorsque les conditions requises sont remplies à la date du décès, 

ou au premier jour du mois civil qui suit celui où les conditions sont remplies. 

Les coordonnées : 
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Sites internet : https://www.agirc-arrco.fr/ma-retraite/demander-ma-retraite/la-pension-de-

reversion/ 

https://www.probtp.com/part/ma-retraite/pension-reversion.html 

Les adresses des agences Probtp et les numéros de téléphones sont donnés en annexe 3. 

5. Réversion de la retraite des fonctionnaires 
 
La pension du fonctionnaire est payée jusqu'à la fin du mois de son décès. 
En pratique, si le fonctionnaire décède le 16 septembre 2021, sa pension est payée 
jusqu'au 30 septembre 2021. 
Elle peut être demandée à n’importe quel moment, mais elle sera limitée à trois ans 

par rapport à la date de la demande. 

La pension est égale à 50 % de la retraite de base que le fonctionnaire décédé 

percevait ou aurait pu percevoir. 

Elle n’est pas soumise à des conditions de ressources, sauf pour les compléments 

éventuels. 

Ce montant peut éventuellement être augmenté de la moitié de la majoration pour 

enfants et de la moitié de la rente viagère d'invalidité. 

En fonction du montant de la pension de réversion et des ressources, la pension 

peut bénéficier d'un complément permettant d'élever cette dernière au montant de 

l'allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA) prévue aux articles L815-1 à 

L815-6 du code de la sécurité sociale. 

Les ressources sont appréciées dans les conditions prévues aux articles R815-22 et 

R815-23 du code de la sécurité sociale 

Le point de départ de la pension de réversion est fixé au 1er jour du mois suivant le 
décès (dans l'exemple précédent, au 1er octobre 2021). 
Site internet : https://retraitesdeletat.gouv.fr/ 

Des informations complémentaires sont données sur les sites internet suivants :  

https://retraitesdeletat.gouv.fr/deces/la-reversion-les-droits/veuve-veuf-et-ex-
conjoints) 
https://retraitesdeletat.gouv.fr/deces/formulaires-documentation/formulaires 
Vous pouvez aussi prétendre à la réversion de la retraite additionnelle si vous avez cotisé à 

celle-ci. 

La retraite additionnelle est un revenu complémentaire par points mis en place depuis le 1er 

janvier 2005. 

Elle a été versée au fonctionnaire ou au militaire sous forme : 

• de rente si le nombre de points acquis était supérieur ou égal à 5 125. 

• de capital si le nombre de points acquis était inférieur à 5 125, en une ou deux fois 

selon la date de cessation de l'activité. 

En tant qu'ayant droit du fonctionnaire ou du militaire, vous pouvez prétendre à 50 % de 

cette prestation à condition que votre proche la percevait sous forme de rente. 

Voir site internet : https://www.rafp.fr/ 

6. Autres caisses de retraite : 

Il existe de nombreux régimes de retraite et nous ne pourrons pas tous les détailler. 

Vous pouvez les retrouver sur le site : 

https://www.demarches.interieur.gouv.fr/particuliers/comment-connaitre-caisses-retraite 

Vous pourrez depuis ce site accéder aux différents sites de caisses de retraite et obtenir si 

besoin les informations nécessaires pour la réversion. 

Document établi le 1er octobre 2022. 
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Annexe 2  

 







 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Annexe 3 

https://www.probtp.com/part/contact/telephoner.htmL 

APPELER UN CONSEILLER 
L’accueil téléphonique est ouvert du lundi au vendredi de 8 h 30 à 19 h et le samedi de 8 h 30 à 
13 h. Merci de vous munir de votre numéro d'adhérent PRO BTP. Il est disponible sur tous nos 
courriers et se présente sous le format XXXXXXXX.XX. 

 

 

 PARIS - SEINE 
Départements : 75, 92, 93, 94 

• santé, prévoyance, assurances, rendez-vous :  
01 55 76 15 05 

• vacances ou action sociale :  
01 55 76 15 30 

 ÎLE DE FRANCE - CENTRE 
Départements : 18, 28, 36, 37, 41, 45, 77, 78, 91, 95 

• santé, prévoyance, assurances, rendez-vous :  
01 40 31 38 88 

• vacances ou action sociale :  
01 40 31 38 70 

 CENTRE-EST 
Départements : 01, 03, 07, 15, 21, 26, 38, 42, 43, 58, 63, 69, 71, 73, 74, 89 

• santé, prévoyance, assurances, rendez-vous :  
04 72 42 16 16 

• vacances ou action sociale :  
04 72 42 16 00 

 MÉDITERRANÉE 
Départements : 04, 05, 06, 11, 13, 30, 34, 48, 66, 83, 84 

https://www.probtp.com/part/contact/telephoner.html


• santé, prévoyance, assurances, rendez-vous :  
04 96 20 70 00 

• vacances ou action sociale :  
04 96 20 70 70 

 GRAND-EST 
Départements : 08, 10, 25, 39, 51, 52, 54, 55, 57, 67, 68, 70, 88, 90 

• santé, prévoyance, assurances, rendez-vous :  
03 83 95 39 94 

• vacances ou action sociale :  
03 83 95 39 92 

 OUEST-ATLANTIQUE 
Départements : 16, 17, 22, 29, 35, 44, 49, 53, 56, 72, 79, 85, 86 

• santé, prévoyance, assurances, rendez-vous :  
02 40 38 15 15 

• vacances ou action sociale :  
02 40 38 15 22 

 SUD-OUEST 
Départements : 09, 12, 19, 23, 24, 31, 32, 33,  
40, 46, 47, 64, 65, 81, 82, 87 

• santé, prévoyance, assurances, rendez-vous :  
05 56 11 56 11 

• vacances ou action sociale :  
05 56 11 56 19 

 NORD-PAS-DE-CALAIS 
LILLE 
Départements : 59, 62 

• santé, prévoyance, assurances, rendez-vous :  
03 20 12 35 35 

• vacances ou action sociale :  
03 20 12 35 14 

 HAUTS-DE-FRANCE - NORMANDIE 
ROUEN 
Départements : 02, 14, 27, 50, 60, 61, 76, 80 

• santé, prévoyance, assurances, rendez-vous :  
02 35 07 29 44 

• vacances ou action sociale :  
02 35 07 29 11 

 
ADRESSER UN COURRIER 
https://www.probtp.com/part/contact/courrier.html 
Pour faciliter la gestion de votre courrier, préciser votre numéro d'adhérent PRO BTP, au 
format XXXXXXXX.XX.  

PARIS – SEINE PRO BTP 
75745 PARIS CEDEX 15 
 
 ÎLE DE FRANCE –  
CENTRE : PRO BTP 
CS11136 
75545 PARIS CEDEX 11 
 

 CENTRE-EST 
PRO BTP 
CS 70734 
69257 LYON CEDEX 09 

 
 
 
 

https://www.probtp.com/part/contact/courrier.html


MÉDITERRANÉE 
PRO BTP 
CS 50011 
13395 MARSEILLE CEDEX 10 

 GRAND-EST 
PRO BTP 
CS 55415 
54056 NANCY CEDEX 

 OUEST-ATLANTIQUE 
PRO BTP 
44176 NANTES CEDEX 4 

 SUD-OUEST 
PRO BTP 
33055 BORDEAUX CEDEX 

 NORMANDIE - HAUTS-DE-FRANCE 
LILLE 
Rouen 
PRO BTP 
76138 MONT-SAINT-AIGNAN CEDEX 
Lille 
PRO BTP 
59042 LILLE CEDEX 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


